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Date de dépôt : 10 août 2020 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de Mme Patricia Bidaux 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Toucher à l’école ou à son organisation reste un sujet délicat, voire proche 
du sujet tabou. Et ce à plusieurs niveaux.  

Concernant les horaires, qu’ils soient ceux des enseignants ou des élèves, 
le simple fait d’en parler semble agir comme une lame de fond. La mise en 
place de l’enseignement le mercredi matin ayant entraîné ce qui s’apparente à 
un choc post-traumatique ! La motion 2581, travaillée durant 6 séances en est 
l’illustration. 

Diverses études suisses1 démontrent la plus-value, en termes éducatifs, 
mais également de comportement, d’habitude alimentaire et du 
développement du sentiment d’appartenance de l’horaire continu.  

En 2005, Avenir-Suisse publie son rapport2 sur l’école à la journée 
continue et relève qu’historiquement l’horaire continu fait partie des 
programmes politiques portés par les partis au niveau national. Il s’en suivra 
la publication d’un guide pratique3 à l’intention des communes (l’école à 
journée continue – fil rouge pour une mise en œuvre à l’usage des 
communes) qui met en exergue en page 22 :  

« Les écoles à journée continue augmentent la qualité de la formation et 
améliorent l’égalité des chances. En effet, elles offrent non seulement un 
enseignement, mais aussi un accueil et un encadrement des enfants. Un 
personnel qualifié exerçant ses activités au sein d’une école à journée 
continue encourage et accompagne les élèves aussi bien dans le temps 

                                                           
1  https://www.irdp.ch/data/secure/360/document/le-remue-menage-des-horaires-

scolaires-360.pdf 
2  https://cdn.avenir-suisse.ch/production/uploads/2005/10/ecole_journee_ 

continue.pdf 
3  https://cdn.avenir-suisse.ch/production/uploads/2017/03/l_ecole_a_journee_ 

continue.pdf 
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d’enseignement que pendant celui des loisirs. Le succès des élèves dans 
l’enseignement dépend de trois facteurs : d’abord des enfants eux-mêmes, 
ensuite du personnel enseignant et, enfin, des moyens mis à disposition pour 
enseigner [Oelkers 2001]. La qualité des deux derniers facteurs peut être 
modifiée, mais pas l’environnement social des enfants, qui est un fait donné. 
L’école à journée continue offre un cadre élargi et une structure stable qui 
ont un effet positif sur les capacités d’assimilation des élèves. – En passant 
toute la journée dans une école à journée continue, tous les enfants sont pris 
en charge et bien nourris. Ils échappent au moins en partie à l’emprise des 
multimédias. Leurs facultés de concentration s’améliorent. – Un lieu plus 
tranquille ainsi que le soutien lors des devoirs sont l’occasion de mettre en 
pratique et d’approfondir ce qui a été appris à l’école. Faire ses devoirs 
consciencieusement augmente les capacités d’assimilation des enfants. – Des 
loisirs de qualité stimulent le développement intellectuel et physique des 
enfants. Ils éveillent leur curiosité et leur permettent de mieux communiquer 
les uns avec les autres. » 

D’autre part, à sa grande surprise, alors que la rapporteure de minorité 
s’attèle à l’écriture de son rapport, elle prend connaissance du travail de 
master de Mme Pauline Goumaz-Gaggetta qui est ici remerciée pour la 
mise à disposition. Ce travail dont l’évidence avec le sujet qui nous occupe 
aurait été fort utile à la commission a pour titre « l’horaire continu des 
Eaux-Vives (1989-2019) : les enjeux de l’organisation du travail scolaire 
au sein d’une innovation scolaire », soit un bilan des 30 ans d’expérience 
de l’horaire continu à l’école des Eaux-Vives. La proposition de motion a 
été déposée en août 2019, le master soutenu le 4 septembre, il est évident que 
l’auteur de la motion ne pouvait en avoir connaissance. Le travail de 
commission débutera en décembre 2019. 

Le travail de mémoire de Mme Goumaz-Gaggetta est conséquent et 
approfondi (129 pages sans la bibliographie). Un travail qui retrace 
l’historique politique (annexe 1) de la mise en place de cet horaire et met en 
exergue diverses études l’ayant accompagné (mars 1992, rapport du SRS 
(service de la recherche sociologique) sur le réaménagement de l’horaire 
continu des Eaux-Vives, août 1992 rapport du service pédagogique sur 
l’évaluation des performances des élèves des E.-V.). On y trouve 
également, la genèse du projet et ses porteurs.  

D’autres rapports sont présentés dans le mémoire, l’un sur la fatigabilité 
(par le service de santé de la jeunesse – 1993), un autre sur les 
rendements scolaires (annexe 2) qui soulignent aucune différence entre 
l’horaire « normal » et l’horaire continu. Une étude datant de 2001 sur les 
rythmes chronobiologiques et chronopsychologiques, questionne 
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l’organisation et l’adaptation des contenus scolaires en fonction des rythmes 
journaliers, une 4e étude y est présentée : l’évolution du parascolaire et le 
coût y relatif – 1992 (annexe 3). Coûts qui ont augmenté de par la quantité 
et la qualité de l’offre du parascolaire ceci dès le début de la mise en place.  

Sont présentés les thèmes suivants : comparatif des horaires en vigueur 
dans les établissements scolaires du canton, le cadre conceptuel (dont les 
études mentionnées plus haut), les résultats de l’étude « Aménagement du 
temps scolaire et extrascolaire. Vers un nouvel horaire » ainsi que 
l’interprétation des parents sur les conséquences des changements 
(comparatif horaire normal, horaire continu). L’organisation du travail 
scolaire (planification, curriculum, différenciation pédagogique, collaboration 
entre pairs et le suivi des élèves), la grille horaire en vigueur, la collaboration 
entre enseignants ainsi que l’accueil parascolaire. 

Autant d’éléments qui auraient été fort utiles, soutenant valablement 
le travail de la commission. 

Le département auditionné le 19 février 2020 présente l’évaluation de 
l’horaire continu mis en place depuis la rentrée de 1991 à l’école des 
Eaux-Vives et annonce qu’aucune étude n’a été entreprise à ce sujet par le 
SRED. Cependant, il n’aborde pas les études passées évaluant l’horaire 
continu mis en place, ni même le travail de mémoire. Il présente des 
statistiques descriptives, élaborées rapidement en réponse à la motion et dont 
la conclusion (p. 8 ou slide 15) mentionne :  

1. Le département avait l’intention de renoncer au projet.  

2. Les éléments de statistique descriptive ne permettent pas de tirer de 
conclusion quant à l’impact de l’horaire continu sur les résultats des 
élèves. 

Le 26 février 2020 la directrice de l’établissement, Mme Christine 
Jaquement Drezen (en place depuis 2015), est auditionnée par la commission 
mais ne semble pas plus connaître cet important travail, alors qu’elle était 
directrice depuis 2015 de 3 écoles, dont celle des Eaux-Vives. 

Personne ne semble avoir eu connaissance de cet important travail de 
master. Les chiffres et les études découverts dans le mémoire auraient 
permis de répondre à plusieurs questions soulevées par la motion. Voire 
même en soulever d’autres suite aux réponses du département.  

En refusant cette motion, la majorité de la commission permet au mieux 
au projet pilote, de 30 ans d’expérience, d’être maintenu à l’école des 
Eaux-Vives ; au pire qu’il disparaisse sans laisser de traces si ce n’est le 
mémoire de Mme Pauline Goumaz-Gaggetti et le contentement de ceux qui 
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ont participer à l’expérience de l’école des Eaux-Vives (élèves, parents et 
enseignants).  

L’horaire continu mis en place à l’école des Eaux-Vives depuis 30 ans 
démontre qu’il est possible d’offrir dans un cadre horaire différent un 
enseignement de qualité comparable dans ses résultats avec ceux obtenus 
ailleurs dans les écoles du canton et présentés dans le mémoire (annexe 2). 
Un enseignement qui n’épuise pas davantage que l’horaire « normal ». 
L’horaire continu peut dessiner l’ébauche d’une solution face à une société 
dont les rythmes et l’organisation changent. 

Enfin, les amendements apportés permettent d’évaluer quel horaire 
continu serait le plus adapté en se basant sur les 30 ans d’expérience du projet 
pilote en place à l’école des Eaux-Vives. Aujourd’hui, force est de 
constater que cette une étude pourrait profiter du travail de master de 
Mme Pauline Goumaz-Gaggetta.  

Accepter la motion 2581 telle qu’amendée permettrait l’analyse par le 
SRED de l’opportunité de la mise en place d’un horaire continu adapté, ceci 
en procédant par étapes. Premièrement, analyser ce qui a été mis en place 
depuis 30 ans, ce qui est manifestement déjà présent dans le travail de 
Mme Pauline Goumaz-Gaggetti, et d’en tirer les conséquences. Puis, 
deuxièmement, avec la collaboration des communes genevoises d’offrir le 
choix aux écoles qui souhaite la mise ne place d’un tel horaire. 

En conclusion, comme le souligne « Les avantages de l’école à horaire 
continu : Fréquenter une école à horaire continu a un impact positif sur les 
écoliers du primaire, au bout de deux ans déjà. Ces enfants ont de 
meilleures compétences linguistiques, un comportement social plus positif 
et gèrent mieux le quotidien que les autres enfants. Ces constatations ont 
été faites lors d’une étude ayant bénéficié du soutien du Fonds national 
suisse (FNS). »4 

 

Pour toutes les raisons qui précèdent, la minorité vous invite à accepter la 
motion avec l’amendement ci-dessous. 

 

                                                           
4  https://www.etudiants.ch/cms/news_fns_les_avantages_de_l_ecole_a_horaire_ 

continu_20100422 
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Invites (nouvelle teneur) 

– à analyser l’expérience d’horaire continu mis en place à l’école des 
Eaux-Vives, afin de déterminer quel horaire continu serait le plus 
approprié ;  

– sur la base de cette analyse et en collaboration avec l’Association des 
communes genevoises, à offrir la possibilité aux écoles primaires qui le 
souhaitent de mettre en place un tel horaire. 
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ANNEXE 1 
 

Source : mémoire de Mme Pauline Goumaz-Gaggetta, p. 50-54 
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ANNEXE 2 
 
Source : mémoire de Mme Pauline Goumaz-Gaggetta, p. 64, 65 
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ANNEXE 3 
 
Parascolaire, source : mémoire de Mme Pauline Goumaz-Gaggetta, p. 68 et 69 
 

 
 

 
 


